DOSSIER DE CANDIDATURE
ACI MSP



Vous souhaitez candidater ? 

· Merci de transmettre votre candidature par mail aux ROC de votre CPAM de rattachement 


· Coordonnées de vos correspondants ARS et AM disponibles sur le PAPS Hauts de France 



















[bookmark: _GoBack]Vous souhaitez candidater ? Quelle procédure ? :
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I - Informations et pièces obligatoires à joindre à votre candidature
· Informations / Coordonnées :
Nom du site :	
Interlocuteur référent :	
Téléphone :	
Mail :		

Votre structure est :
· Une maison de santé pluri professionnelle sur lieu unique
· Une maison de santé pluri professionnelle multi-sites ou « sur lieux éclatés » 

· Numéro FINESS : 
Numéro FINESS (EJ/ ET) :……………………………………
· Statuts juridiques de la SISA (forme juridique de la structure) ou une attestation d’engagement des membres à se constituer sous forme de SISA dans un délai maximal de six mois à compter de la signature du contrat.
Nom de la structure juridique :	
Adresse du siège social :	
· RIB de la SISA (forme juridique de la structure) 
A noter : aucun versement de l’assurance maladie ne peut intervenir au bénéfice de la structure avant que cette dernière ne soit constituée en SISA.
Aussi, en cas d’attestation d’engagement des membres à se constituer sous forme SISA dans un délai maximal de 6 mois à compter de la signature du contrat, nous vous invitons à nous transmettre le RIB de la SISA dès que possible.

· Projet de santé de la structure

· La liste des professionnels de santé associés (ou futurs associés) avec indication, pour chaque professionnel, des nom et prénom, profession exercée, numéros AM et RPPS.


A compléter directement dans le tableau ci-dessous :


	Nom-Prénom
	Profession
	Numéro AM
	RPPS
	Temps dédié
(nb de j/semaine)

	 
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	
	

	 
	 
	 
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	






II - Situation de la structure : pièces justificatives à transmettre concernant les indicateurs socles

Complétez votre candidature avec les pièces justificatives correspondant aux 7 critères socle détaillés ci-dessous.
A l’occasion du Rapport d’activité annuel, ces pièces seront à fournir à vos ROC


1. Soins non programmés assurés de 8 h à 20 h en semaine, le samedi matin et pendant les congés scolaires
2. Accès à des soins non programmés chaque jour ouvré
· Pièce à transmettre pour 1. et  2. : Une « charte d’engagement » pour formaliser l’ensemble des engagements. (annexe 1 : modèle-type)
Cette Charte sera affichée au sein de la structure ou dans les différents sites en cas de MSP multi-sites 


3. Réponse aux crises sanitaires graves 
· Pièces à transmettre : Copie du plan de préparation et de tout document attestant de la mise en place des actions répondant aux besoins en soins des patients en lien avec le plan de préparation

A noter : Mise à disposition des lignes directrices sur ameli.fr


4. Fonction de coordination 
          Cette fonction est assurée soit par des personnes exerçant au sein de l’équipe ayant un temps identifié et dédié, soit par du personnel recruté spécifiquement pour cette mission. Cette fonction regroupe notamment les missions suivantes :
· Animation de la coordination interprofessionnelle, 
· Coordination des parcours et des dossiers patients,
· Suivi de l’utilisation du système d’information,
· Relation avec les institutions,
· …
· Pièce à transmettre : Document descriptif de la coordination mise en place (annexe 2).


5. Système d’information partagé
Acquisition d’un système d’information partagé labellisé ASIP (niveau standard ou avancé)

· Pièces à transmettre : Une copie des factures du logiciel, des bons de commande ou des contrats de maintenance, d'abonnement ou de location attestant que le système d'information est labellisé ASIP (niveau standard ou avancé)
Ces documents doivent comporter la date d'acquisition de l'équipement.


 A noter : la structure s’engage sur ces 5 1ers indicateurs socles leur atteinte conditionne le déclenchement du calcul de la rémunération




6. Protocoles pluri-professionnels
Elaboration de protocole pluri-professionnels pour la prise en charge et le suivi des patients présentant une pathologie nécessitant l’intervention coordonnée de différents professionnels de santé (liste en annexe 3)

· Pièces à transmettre : Copie des protocoles pluri-professionnels rédigés et mis en œuvre par l’équipe. 
Ces protocoles précisent : 
· le rôle et les temps d’intervention des différents professionnels impliqués dans la prise en charge,
· les modalités de transmission entre professionnels des informations nécessaires à une bonne coordination des soins.


A noter : Les ROC médicaux sont disponibles pour échanger et étudier les protocoles pluri-professionnels des MSP tout au long de l’année. 

7. Concertation pluri-professionnelle
Organisation d’au moins 6 réunions entre professionnels de la structure autour de cas patients. Pour bénéficier de la rémunération maximale, le nombre de dossiers étudiés doit correspondre à 5% des patients médecins traitants présentant une affection de longue durée ou âgés de plus de 75 ans. 

· Pièces à transmettre : Le planning des réunions de concertation intervenues dans l’année, Ce planning doit préciser les dates des réunions et le nombre de dossiers étudiés lors de chacune d’entre elles (exemple en annexe 4).
  
Information : le service médical de l’Assurance Maladie a la possibilité de demander à la structure la transmission d’une copie des comptes rendus pour procéder à la vérification du respect  de la réalisation de ce critère.


A NOTER : 
Ces pièces devront être impérativement fournies aux ROC à l’occasion du Rapport d’activité (début nov N et fin janv N+1), via la plateforme Démarches simplifiées (lien fourni par les ROC) ou par tout moyen fiable.
Pour 2025 : 3 novembre 2025 au 30 janvier 2026



III - Situation de la structure : pièces justificatives à transmettre concernant les indicateurs optionnels
Merci de compléter votre candidature en indiquant les critères optionnels sur lesquels l’équipe se positionne. 
La liste des pièces demandées est indiquée à titre de conseil, vous pouvez adresser tout document attestant de la réponse de la structure aux différents critères.
A l’occasion du Rapport d’activité annuel, les pièces seront à fournir à vos ROC, via la plateforme Démarches simplifiées (lien fourni par les ROC) ou par tout moyen fiable.


· Offre de diversité de services de soins médicaux spécialisés ou de pharmaciens ou de soins paramédicaux assurée par les professionnels associés 

· Pièces à transmettre :  Dans le cadre du rapport d’activité annuel, la liste des PS associés intervenant dans la structure au moment de l’adhésion au contrat (identité du PS, n°AM (pour les PS libéraux) et/ou le n°RPPS (pour les PS concernés), la nature de la spécialité médicale exercée (la profession médicale) et le temps moyen hebdomadaire de présence au sein de la structure et pour les médecins, préciser s’il intervient dans le cadre d’un contrat CSTM (Contrat de Solidarité Territoriale Médecin), devra être fournie aux ROC 

· [bookmark: _Toc115961544]Organisation de consultations de spécialistes de 2nd recours ou sages-femmes ou chirurgiens-dentistes ou pharmaciens, extérieurs à la structure 

· Pièces à transmettre :  Dans le cadre du rapport d’activité annuel la liste des PS extérieurs ayant réalisé des vacations de consultations au sein de la structure au cours de l’année N (identité du PS, n°AM (pour les PS libéraux) et/ou le n° RPPS (pour les PS concernés), nature de la spécialité médicale exercée (la profession médicale) devra être fournie aux ROC 

· Missions de santé publique  
· Pièces à transmettre : Dans le cadre du rapport d’activité annuel, la liste des missions de santé publique complémentaires que la structure souhaite voir intégrer à son contrat (seuls 2 projets pourront être valorisés) devra être fournie aux ROC
 Liste des missions en annexe 5.
1ère Mission : …………………………………………
2ème Mission : ………………………………………...

A noter : Une maquette de fiche-projet (Annexe 6) est mise à disposition des MSP pour formaliser les missions déployées.
Les fiche-projet complétées, pourront être fournies aux ROC 


· Implication des usagers  
Niveau 1 : Mise en place d’outils ou d’actions visant à consulter, informer et sensibiliser les usagers sur les services offerts par la structure mais aussi dans le cadre de son parcours de soins. Il s’agit entre autres de permettre d’évaluer la satisfaction et les besoins exprimés par les patients (modalités d’accueil, de contact avec la structure, etc…)
Niveau 2 : Mise en place d’outils ou actions visant à la co-construction, le partenariat, la co-décision entre la structure et les usagers.

A noter : dans le cadre du rapport d’activité annuel, tout document attestant de la mise en place d’outils et/ou d’actions (exemples : un questionnaire de satisfaction, un sondage, une boite à idée, affichages, flyers, site internet, désignation d’un référent usager dans les groupes de travail ou dans des ateliers d’ETP, présence d’un médiateur…) devra être fourni aux ROC
                    
A noter : Proposition d'un document de synthèse sur ameli.fr


· Soins non programmés en lien avec le dispositif de Service d’Accès aux Soins (SAS)
La structure s’organise pour que : 
Soit l’ensemble, soit au moins 50% des médecins participent au dispositif SAS dans les conditions définies par la convention médicale. 
Soit elle puisse prendre en charge toutes les sollicitations du régulateur du SAS.

A noter : dans le cadre du rapport d’activité annuel, un document attestant de la transmission au SAS de la liste des médecins s’inscrivant dans le dispositif, devra être fourni aux ROC 

Information : le service médical de l’Assurance Maladie a la possibilité de vérifier la réponse aux sollicitations du régulateur du SAS opérée sur la base des informations issues des plateformes de régulation.

· Formation des jeunes professionnels de santé

A noter : dans le cadre du rapport d’activité annuel, les copies des attestations de stages réalisés au sein de la structure (au moins 2 stages par an, toutes professions confondues) devront être fournies aux ROC


· Formalisation d’une procédure de transmission de données patients avec des professionnels de santé/ établissements extérieurs à la structure

A noter : dans le cadre du rapport d’activité annuel, devra être fourni aux ROC tout document attestant de la mise en place de procédures de transmission des données de santé nécessaires : 
· aux professionnels de santé extérieurs intervenant dans la prise en charge des patients de la MSP
· aux services et établissements sanitaires en cas d’hospitalisation 
· aux services médico-sociaux
· aux intervenants sociaux


Information : Cette procédure doit définir les modalités de transmission des données de santé nécessaires à la prise en charge des patients (notamment la transmission du volet de synthèse médical). Pour chaque patient hospitalisé, un dossier médical électronique ayant vocation à être partagé entre les différents professionnels de la MSP dans le respect de la réglementation est ouvert et alimenté (au moins le volet de synthèse médical).


· Démarche qualité
Cette démarche d’auto-évaluation vise à instaurer ou renforcer une dynamique d’amélioration continue du service rendu au patient. Cette démarche doit être partagée à chaque niveau par l’ensemble de l’équipe.
Niveau 1 le diagnostic de maturité, niveau 2 la planification et mise en œuvre d’une démarche d’amélioration de la qualité, niveau 3 la production de résultats et les conclusions

A noter : dans le cadre du rapport d’activité annuel, un document attestant de l’état d’avancement de la démarche qualité à chaque niveau devra être fourni aux ROC 

A noter : Proposition d'un document de synthèse sur ameli.fr


· Protocoles nationaux de coopération de soins non programmés
Valorisation de la mise en place de protocoles nationaux de coopération des soins non programmés ayant fait l’objet d’un avis favorable de la Haute Autorité de Santé le 29 janvier 2020 et d’une autorisation par arrêté ministériel le 6 mars 2020 (JO du 8 mars 2020) 
(Liste des protocoles de coopération nationaux en annexe 6)

· Pièces à transmettre : Document attestant de l’inscription de la structure au protocole auprès de l’ARS.


· Parcours insuffisance cardiaque
Valorisation de la participation de la structure dans le cadre d’un parcours sur l’insuffisance cardiaque

A noter : il faut lire, rédaction d’un protocole pluri-pro sur la thématique IC. Ce PPP ne rentre pas dans les 8 protocoles de l’indicateur ACI PPP


· Coordination d’un parcours « surpoids  ou obésité de l’enfant »
Valorisation des structures référencées comme participantes au parcours national « Mission retrouve ton cap » (MRTC) visant à accompagner les enfants en situation de surpoids ou d'obésité commune non compliquée ou présentant des facteurs de risque d'obésité, tel que définis dans le code de la santé publique et conformément au cahier des charges.
A noter : Pour pouvoir bénéficier de cet indicateur, la MSP doit répondre à la mission de santé publique sur le thème du surpoids et de l'obésité de l'enfant, si elle ne s'est pas engagée d'ores et déjà dans deux missions de santé publique valorisée.

A noter : Dans le cadre du rapport d’activité annuel, la MSP n’a pas à transmettre de pièces justificatives





IV – Dispositif d’aide au démarrage de l’activité salariée d’infirmier en pratique avancée (IPA)


Cette aide financière vise à encourager l’intégration des infirmiers en pratique avancée au sein des structures pluri-professionnelles et soutenir leur embauche pour les premières années de démarrage de cette activité

Un contrat d’aide conventionnelle au démarrage de l’activité salariée d’infirmier en pratique avancée peut être signé entre la structure pluri-professionnelle et la caisse primaire d’assurance maladie (annexe 7).
· À noter : Les structures ne peuvent bénéficier qu’une seule fois du contrat d’aide conventionnelle au démarrage de l’activité salariée d’infirmier en pratique avancée. Le nombre d’ETP d’infirmiers en pratique avancée est apprécié à la signature du contrat uniquement.







Je confirme ma candidature à la signature d’un contrat ACI en vous transmettant le dossier ci-joint renseigné et complété des documents demandés.



Fait à  ………………….  le ……………………
M/Mme/Dr………………………………… agissant pour le compte de……………………………………. 
(nom de la structure)
 


Signature
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ANNEXE 1 – Modèle type

CHARTE D’ENGAGEMENT DE LA MAISON DE SANTE …………………………………………….
Le …………………………………………………
La maison regroupe des professionnels de santé des professions suivantes :
	
	

	
	

	
	




Cet exercice regroupé nous permet de vous apporter une qualité de service répondant à vos besoins de santé.
Notre engagement s’articule autour de 3 axes. 
 
Vous offrir un accès aux soins pendant une large plage horaire
Les professionnels de santé de notre maison s’organisent pour vous garantir un accueil couvrant de larges amplitudes horaires.
Nous vous accueillons de 8 heures à 20 heures du lundi au vendredi et le samedi matin de 8 heures à 12 heures.
La maison de santé …………………………………………………………………………………….est joignable au numéro suivant ………………………………………………………………………………………...

En dehors de ces horaires d’ouverture, merci de contacter………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
Des informations vous sont communiquées pour vous orienter immédiatement vers les solutions les plus adaptées au regard de votre état de santé. 

Vous permettre d’être reçu sans rendez-vous en cas de nécessité
Nous sommes organisés pour répondre rapidement à vos demandes de soins et pouvoir, si votre état de santé le nécessite, vous recevoir dans la journée. 
 
Vous accueillir et vous accompagner dans votre prise en charge
L’organisation en maison de santé nous permet de vous assurer un accueil par du personnel dédié selon les modalités suivantes……………………………………………………………………………………………….
(Heures d’ouverture du secrétariat)
Cet accueil organisé permet, au-delà de la prise de rendez-vous auprès des professionnels intervenant dans la structure, de : 
· coordonner les informations vous concernant entre les différents professionnels de la maison amenés à assurer votre suivi médical ;
· vous orienter vers les professionnels de santé ou services internes ou extérieurs à la maison dont vous avez besoin ;
· organiser les échanges nécessaires avec les établissements de santé ou établissements et services médico-sociaux lorsque votre état de santé le nécessite et notamment avant et après toute hospitalisation. 

Noms et signatures des professionnels de santé de la structure:
	NOM
	SIGNATURE
	NOM
	SIGNATURE
	NOM
	SIGNATURE

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	




ANNEXE 2
Fiche de poste pour la coordination en MSP

Les pôles et maisons de santé, pluridisciplinaires par définition, sont composés au minimum de 2 médecins généralistes et 1 paramédical (infirmier, masseur-kinésithérapeute, …) qui ont défini en commun un projet de santé. 

Pour faciliter le fonctionnement de la coordination en équipe, et pour que  les professionnels puissent se libérer de certaines tâches administratives, il est possible de se faire aider par un coordinateur. 

Les missions attribuées, en général, au coordonnateur sont :
· La  communication interne: animer la communauté des professionnels de santé qui composent l’équipe, de façon régulière et collégiale. Cela inclut l’animation des éléments suivants:
· la mise en place de réunions d’équipes régulières, avec ordre du jour, compte rendu et intégration dans le dossier patient
· la réalisation de protocoles de prises en charge avec, éventuellement, un professionnel référent par protocole 
· le système d’information partagé
· la gestion des nouveaux arrivants dans la structure (remplaçants, internes, stagiaires, des vacataires…
· les missions de santé publique (ETP ou autre)
· l’organisation et le partage des plannings…
· La  communication  externe : gérer les relations de la maison de santé, en tant qu’entité, avec les différents interlocuteurs externes, via leurs représentants ou intervenants :
· ARS : échange autour du projet de santé, ses actions et sa mise à jour
· CPAM : réalisation du rapport d’activité si adhésion à l’ACI
· Hôpitaux et cliniques du secteur 
· Ecoles et universités
· Commune ou communauté de communes, territoire au sens large
· La  gestion administrative de la structure. Cette mission peut inclure :
· la gestion des ressources humaines si poste à la charge de l’équipe ; 
· la gestion des achats si besoin de matériels communs ; 
· le suivi comptable en lien avec le comptable / notamment travail sur les clés de répartition des forfaits d’équipe
· L’offre de soins aux patients : comment aider les professionnels de santé à améliorer l’expérience des patients au sein de la maison de santé ? Par exemple : 
· la gestion de la signalétique
· l’organisation des flux (passage au secrétariat, puis en salle d’attente…)
· la mise en place d’une enquête de satisfaction auprès des patients.
· la mise en place éventuelle et alimentation d’une site internet pour la structure.

Le coordinateur :…………………………………………………………………….				
Temps dédié à la coordination :…………………………………………………..
Le :…………………………………………………  Signature :…………………………………………………																					


ANNEXE 3 

Thèmes privilégiés pour la réalisation de protocoles de prise en charge pluri-professionnelle et pour la tenue de réunions de concertation

La structure élabore, en référence aux recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS), des protocoles pluri-professionnels pour la prise en charge et le suivi des patients concernés par les thématiques suivantes, considérées comme privilégiés pour l’élaboration de protocoles de prise en charge pluri professionnelle et comme sujet des réunions de concertation réalisées autour de dossiers de patients : 

· affections sévères compliquées ou décompensées : insuffisance cardiaque, BPCO, asthme instable ; troubles psychiques graves… ;
· pathologies chroniques nécessitant des soins itératifs et une intervention pluri-professionnelle permettant notamment de prévenir la désinsertion socioprofessionnelle : lombalgies chroniques invalidantes, syndrome anxio-dépressif … ;
· patients pour lesquels le risque iatrogénique ou l’équilibre thérapeutique nécessitent l’intervention concertée récurrente de plusieurs acteurs (pharmacien ; biologiste ; infirmier ; médecin généraliste ou autre spécialiste…) : AVK ; insulinothérapie…
· patients complexes ou en perte d’autonomie pour lesquels le maintien à domicile doit être conforté : sujets âgés fragilisés (isolement ; dénutrition…) ; plaies chroniques (escarres ; ulcères veineux ou mixtes ; plaies du diabétique) ; patients poly-pathologiques ; soins palliatifs ; suivi post AVC…
· patients obèses ;
· grossesses à risque (pathologie sous-jacente ; antécédents ; grossesses multiples…) et grossesses évoluant dans un environnement psychosocial difficile (isolement ; précarité ; addictions…) ; 
· pathologies dont la prise en charge est rendue complexe par l’association à des troubles psychiques, des troubles du comportement ou des difficultés sociales ; maltraitance intra familiale.

En conformité avec les référentiels existants, notamment les guides parcours de la HAS, ces protocoles précisent :
· le rôle et les temps d’intervention des différents professionnels impliqués dans la prise en charge ; 
· les modalités de transmission entre professionnels des informations nécessaires à une bonne coordination des soins.

Lien HAS sur les protocoles pluri-professionnels : 
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2033014/fr/comment-elaborer-et-mettre-en-oeuvre-des-protocoles-pluriprofessionnels




ANNEXE 4

Proposition de tableau de synthèse des réunions de concertation pluri-professionnelle (RCP)
L’organisation de la RCP doit être formalisée avec un rythme clairement établi adapté à la spécialité et à l’activité (au moins 6 fois par an). Il doit y avoir une traçabilité systématique de toutes les décisions prises dans le dossier du malade (papier ou électronique). 




	 
	Professionnels de santé
présents
	Nombre de dossiers vus

	
	
	ALD
	Plus de 75 ans
	Autres

	Date de réunion: 
	 
	 
	 
	 

	Date de réunion: 
	 
	 
	 
	 

	Date de réunion: 
	 
	 
	 
	 

	Date de réunion: 
	 
	 
	 
	 

	Date de réunion: 
	 
	 
	 
	 

	Date de réunion: 
	 
	 
	 
	 

	Date de réunion: 
	 
	 
	 
	 

	Date de réunion: 
	 
	 
	 
	 

	Date de réunion: 
	 
	 
	 
	 

	Date de réunion: 
	 
	 
	 
	 

	Date de réunion: 
	 
	 
	 
	 

	Date de réunion: 
	 
	 
	 
	 












ANNEXE 5


LISTE DES MISSIONS DE SANTE PUBLIQUE

Des missions de santé publique définie dans la liste figurant dans la présente annexe ou s’inscrivant en cohérence avec les objectifs du projet régional de santé (PRS) peuvent permettre aux structures de bénéficier d’une valorisation complémentaire.


· Actions en faveur d’une amélioration de la couverture vaccinale

· Lutte contre la tuberculose

· Surpoids et obésité chez l’enfant 

· Souffrance psychique et conduites addictives chez les adolescents de 12 à 25 ans 

· Prévention du suicide

· Prévention spécifique en direction des personnes âgées (chutes, alimentation, hydratation, dépression, iatrogénie) pour les régions non incluses dans les expérimentations PAERPA

· Prévention périnatale et suivi des femmes en situation de précarité

· Education thérapeutique et éducation à la santé 












ANNEXE 6
PROPOSITION DE FICHE-PROJET 
« Mission de Santé publique »
Fiche-projet 
Mission de Santé publique

Bases documentaires :
· Avenant n° 1 à l'accord conventionnel interprofessionnel relatif aux structures de santé pluriprofessionnelles signé le 20 avril 2017
· Projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028

Rappel : Définition de l’indicateur dans l’Accord Conventionnel Interprofessionnel (ACI) :
· Indicateur optionnel de l’Axe « Accès aux soins »
· 2 missions valorisées au maximum
· Les 2 missions doivent porter sur des thématiques différentes 
(sauf pour l’ETP à condition que les 2 missions portent sur des orientations différentes)
· Choix de la thématique travaillée : listée à l’accord et/ou en cohérence avec le PRS (Projet Régional de Santé) :

	□	Listées à l’Accord :

Menu déroulant :                                                  

Choisissez un élément.
	□ En cohérence avec le PRS

Menu déroulant : 

    Choisissez un élément.




Précisions :👉 Justificatifs à présenter : a minima 1 fiche action/document pour chaque mission de santé publique 
👉 L’indicateur est atteint si la mission a été mise en œuvre (action réalisée) :
évaluation dite de processus et d’activité
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	Nom de la MSP 
…………………………………………………………..

	Titre du projet 
…………………………………………………………………………………………

	
Référent de l’action

	

	Diagnostic
Pourquoi la mise en place de cette action ? 
	

	Objectif général 
L’objectif général est la finalité à atteindre. Il est centré sur le résultat à atteindre en termes de santé.
	





	Objectif(s) spécifique(s)
Les objectifs spécifiques portent sur les résultats que l’on souhaite que le public cible atteigne, c’est à dire « comment vais-je atteindre l’objectif général ? » ou « sur quoi est-il possible d’agir pour atteindre l’objectif général ? 
	

	Objectif(s) opérationnel(s)
Les objectifs opérationnels sont la déclinaison concrète des objectifs spécifiques. Ils précisent comment les actions vont se réaliser et détaillent les activités et tâches à mettre en œuvre ainsi que les ressources prévues
	





	Public cible
Quelle (s) catégorie (s) de votre patientèle ciblez-vous ?
	

	Acteurs de la MSP impliqués
	



	
Partenaires externes impliqués

	

	Description de l’action
	



	Calendrier de déploiement
Définir les différentes étapes temporelles de l’action (ex : date de mise en œuvre, points d’étapes, suivi, date de fin…)

	

	Moyens matériels
	

	
Budget prévisionnel
Définissez les ressources financières qu’il vous sera nécessaire

	

	Indicateurs d’évaluation de résultats et processus prévus
S’interroger sur l’atteinte des objectifs = évaluation de résultats
Exemple d’indicateurs de résultats :
Nombre de personnes ayant fait leur dépistage
Nombre et % de personnes orientées suite à un dépistage positif ou une démarche de repérage

S’interroger sur la qualité du projet, son déroulement et la bonne réalisation des activités c’est définir des indicateurs de processus et donc réaliser une évaluation de processus
Exemples d’indicateurs de processus :
Public cible, partenariat, mise en œuvre, calendrier, suivi du programme

	



	Evaluation de l’action au regard des indicateurs prévus
Comparer le prévu avec le réalisé
	



	Constats : points forts / point à améliorer
Perspectives envisagées
	











ANNEXE 7

LISTE DES PROTOCOLES NATIONAUX 
DE COOPERATION 
DE SOINS NON PROGRAMMES

Les protocoles nationaux de coopération des soins non programmés ayant fait l’objet d’un avis favorable de la Haute Autorité de Santé le 29 janvier 2020 et d’une autorisation par arrêté ministériel le 6 mars 2020 (JO du 8 mars 2020) sont :



· Renouvellement du traitement de la rhino-conjonctivite allergique saisonnière pour les patients de 15 à 50 ans par l’infirmier diplômé d’État et le pharmacien d’officine dans le cadre d’une structure pluri-professionnelle.

· Prise en charge du traumatisme en torsion de la cheville par le masseur-kinésithérapeute dans le cadre d’une structure pluri-professionnelle.

· Prise en charge de la pollakiurie et de la brûlure mictionnelle chez la femme de 16 à 65 ans par l’infirmier diplômé d’État et le pharmacien d’officine dans le cadre d’une structure pluri-professionnelle.

· Prise en charge de l’odynophagie par l’infirmier diplômé d’État et le pharmacien d’officine dans le cadre d’une structure pluri-professionnelle.

· Prise en charge de la douleur lombaire aiguë inférieure à 4 semaines par le masseur-kinésithérapeute dans le cadre d’une structure pluri-professionnelle.

· Prise en charge de l’enfant de 12 mois à 12 ans de l’éruption cutanée vésiculeuse prurigineuse par l’infirmier diplômé d’État et le pharmacien d’officine dans le cadre d’une structure pluri-professionnelle.









ANNEXE 8

Contrat-type d’aide conventionnelle au démarrage de l’activité salariée d’infirmière en pratique avancée

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment les articles L. 162-14-1, 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6323-1 et L. 6323-3,

Vu l’arrêté du 24 juillet 2017 portant approbation de l’accord conventionnel interprofessionnel relatif aux structures de santé pluriprofessionnelles, et notamment son article 9 bis, 


Il est conclu un contrat d’aide conventionnelle au démarrage de l’activité salariée d’infirmière en pratique avancée, entre : 

d’une part, la caisse primaire d’assurance maladie/la caisse générale de sécurité sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de : 
Département 
Adresse 
représentée par (nom, prénom/fonction/coordonnées) : 


et, d’autre part, la structure pluri-professionnelle :
Raison sociale :
numéro FINESS :
Adresse :
Représentée par                                                  agissant en qualité de représentant de la structure


Les partenaires conventionnels souhaitent encourager l’intégration des infirmiers en pratique avancée au sein des structures pluri-professionnelles et ainsi participer au  déploiement de ce métier. Il est donc proposé de soutenir l’embauche d’infirmier salarié exerçant une activité en pratique avancée par une aide conventionnelle pour les premières années de démarrage de cette activité. 


Article 1. Champ du contrat 

Article 1.1. Objet du contrat

Ce contrat vise à favoriser l’embauche d’infirmier salarié exerçant une activité en pratique avancée telle que définie à l’article 9 bis de l’accord conventionnel interprofessionnel relatif aux structures de santé pluriprofessionnelles, par la mise en place d’une aide forfaitaire versée à compter de la signature du présent contrat telle que décrite à l’article 2.2 du présent contrat.  

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat 

Le présent contrat est réservé aux structures pluriprofessionnelles adhérentes à l’accord conventionnel interprofessionnel relatif aux structures de santé pluriprofessionnelles dès lors qu’elles salarient un ou plusieurs infirmier(s) exerçant une activité en pratique avancée (a minima 0,5 ETP). 

La structure pluriprofessionnelle ne peut bénéficier qu’une seule fois du contrat d’aide conventionnel au démarrage de l’activité salariée d’infirmier en pratique avancée. Le nombre d’ETP d’infirmiers en pratique avancée est apprécié à la signature du contrat. 


Article 2. Engagements 

Article 2.1. Engagements de la structure pluriprofessionnelle
La structure pluriprofessionnelle signataire s’engage à : 
· à recruter, dès la signature du présent contrat, [XX] infirmier exerçant une activité en pratique avancée correspondant à [XX] ETP, conformément aux dispositions prévues par l’article 9 bis de l’accord conventionnel interprofessionnel relatif aux structures de santé pluriprofessionnelles. Afin de justifier de cet engagement, la structure devra fournir le contrat ou un extrait du contrat de travail de l’infirmier dans un délai d’un mois après l’embauche de ce dernier. 
· à remplir l’exigence d’atteinte des prérequis des indicateurs de la rémunération tels que définis à l’article 3 de l’accord interprofessionnel.
· avoir assuré le suivi d’un minimum de 30 patients par ETP d’IPA salarié la première année d’exercice et de 60 patients par ETP d’IPA salarié la seconde année d’exercice;
· atteindre une part d’actes spécifiques IPA sur l’activité globale des infirmiers en pratique avancée (spécialité 86) d’au moins 25% la 1ère année d’activité, 50% la 2ème année d’exercice et 85% la 3ème année d’exercice.

Article 2.2. Engagements de l’Assurance Maladie 
Option 1 : La structure pluri-professionnelle adhérente installée en zone sous-densemédicale qualifiée de « Zone d’Intervention Prioritaire (ZIP) » telle que définie en application du 1° de l’article L. 4134-4 du code de la santé publique, bénéficie d’une aide d’un montant de 40 000 euros pour 1 ETP d’IPA salarié.
Cette aide est versée sur deux ans, non renouvelables, de la manière suivante :
-	30 000 euros pour un ETP d’IPA salarié dans le mois suivant la signature du contrat ;
-	10 000 euros pour un ETP d’IPA salarié la deuxième année avant la fin du 1er semestre de l’année suivante.
Option 2 : La structure pluri-professionnelle adhérente installée en dehors d’une zone sous-dense médicale bénéficie d’une aide d’un montant de 27 000€ pour 1 ETP d’IPA salarié.
Cette aidée est versée sur deux ans, non renouvelables, de la manière suivante : 
-	20 000 euros pour un ETP d’IPA salarié dans le mois suivant la signature du contrat ;
-	7 000 euros pour un ETP d’IPA salarié la deuxième année avant la fin du 1er semestre de l’année suivante.

Le montant total de l’aide et les seuils sont proratisés en fonction du nombre d’ETP salarié dans la structure salariant pour un minimum de 0,5 ETP. Le nombre d’ETP est apprécié au jour de la signature du contrat. 
L’assurance maladie peut procéder à la récupération des sommes indument versées si la structure quitte la zone avant la fin du contrat ou si l’activité minimale en tant qu’IPA ou la part d’activité en tant qu’IPA détaillée à l’article 2.1 du présent contrat n’est pas atteinte.
Lorsque la part d’activité minimale au titre de la 3ème année d’exercice n’est pas atteinte, les aides versées sont récupérées à due concurrence de l’écart à la cible.



Article 3. Modalités et durée d’adhésion au contrat

La structure prend contact auprès de la caisse de rattachement pour formaliser l’adhésion par la signature du présent contrat. 
Le présent contrat est conclu pour une durée de deux ans à compter de sa signature, sans possibilité de renouvellement.

Article 4. Modalités de résiliation du contrat

Article 4.1 La résiliation à l’initiative de la structure pluriprofessionnelle

La structure signataire du présent contrat a la possibilité de résilier ce contrat en adressant une lettre recommandée avec accusé de réception à l’organisme local d’Assurance Maladie signataire dudit contrat. 
Cette résiliation est effective un mois après réception de la lettre de résiliation.


Article 4.2. La résiliation par la caisse d’Assurance Maladie 

En cas d’absence de respect par la structure de tout ou partie de ses engagements, la caisse l’informe par lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de résilier le contrat. 

Cette résiliation est effective un mois après réception de la lettre de résiliation notifiée par l’organisme local d’Assurance Maladie.
Dans ce délai, la structure a la possibilité de saisir le directeur de l’organisme local d’Assurance Maladie pour faire connaître ses observations écrites.

Cette saisine suspend l’effet de la décision de résiliation.

Article 4.3. Les conséquences de la résiliation

En cas de résiliation du contrat, quelle qu’en soit l’origine, le versement de l’aide est interrompu.
Dans le cas où la résiliation intervient à l’initiative de l’organisme local d’assurance maladie, la structure est tenue de procéder au remboursement de la somme versée à l’organisme local d’Assurance Maladie dans un délai de deux mois à compter de la date effective de la résiliation conformément aux dispositions de l’article 2.2 du présent contrat.

Article 4.4 Conséquences d’une modification des zones sous denses médicales 

En cas de modification par l’ARS des zones sous-denses médicales qualifiées de « Zones d’Intervention Prioritaires (ZIP) » telles que définies en application du 1° de l’article L. 4134-4 du code de la santé publique entrainant la sortie du lieu d’installation de la structure pluri-professionnelle adhérant de la liste des zones sous-denses médicales, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par la structure pluri-professionnelle ou l’assurance maladie.



Fait à […] en […] exemplaires, le 


Date d’effet du contrat 


Le représentant légal de la structure 


Le Directeur de la Caisse primaire d’assurance maladie/caisse générale de sécurité sociale de […] 
image1.png
1. Constitution du dossier de candidature pour
Adhésion a I'ACI
Dossier-type joint au présent document

rattachement
2

[ 2. Transmission du dossier complet a la caisse de

Réception et examen initial de la demande parla CPAM
- Vérification des pitces constitutives obligatoires » = Avis
sur la recevabilité de la demande

Avis défavorable

Notification par la CPAM de la
décision de refus

- T

* ARS * Agence Régionale de Santé
* CPAM : Caisse Primaire d'Assurance Maladie (lste des corespondants & contacter oi-dessous)
*DCGDR : Direction Régionale de la coordination de la Gestion du Risque de Assurance Maladie





image2.png
@ ) Agence Régionale de Santé
Hauts-de-France




image3.png
3 UAssurance
Maladie

Agir ensemble, protéger chacun





image4.png
@I’As.surance
Maladie




image5.jpg
EN
REPUBLIQUE
FRANCAISE

Liberté @ D Agence Régionale de Santé

Egalité Hauts-de-France
Fraternité




image6.png
FEMAS

AVEC L'EXERCICE COORDONNE




